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58. EMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES LIÉES AU SECTEUR INDUSTRIEL 
SPÉCIFIQUE IPPC

1.Directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction intégrées 
de la pollution, dite directive IPPC

La directive IPPC à pour objet d’éviter ou de minimiser, dans l'atmosphère, les eaux et les sols, les émissions 
provenant d'installations industrielles au sein de la Communauté dans le but d'atteindre un niveau élevé de 
protection de l'environnement.

La prévention et la réduction intégrée de la pollution en provenance de grandes installations industrielles 
sont régies par la directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction intégrée de la pollution (directive 
IPPC).

Celle-ci contient des dispositions pour la délivrance de permis aux installations industrielles sur base d'une 
évaluation  intégrée de leur  performance environnementale.  Les activités  concernées  sont  reprises  dans 
l'Annexe I de la directive. 

La  directive  prévoit  la  réalisation  d'un  inventaire  des  principales  émissions  et  sources  pour  les 
installations qui disposent d'une ou plusieurs activités reprises dans l'Annexe I de la directive et dont 
les émissions dans l'eau et l'air dépassent les valeurs seuils fixées dans la décision 2000/479/CE de la 
commission concernant l'implémentation d'un registre européen des émissions de polluants (EPER).

Le premier inventaire doit être réalisé pour juin 2003 et concerne les données d'émissions de 2001. Le 
deuxième  inventaire  devra  être  réalisé  pour  juin  2006  et  concernera  les  données  de  2004.  Ensuite, 
l'inventaire deviendra annuel. Il sera à transmettre pour décembre de l'année T et concernera les données 
de l'année T-1.

Une installation doit réaliser un inventaire pour toutes les activités reprises dans la liste. Dans le cas où 
l'installation comprend des activités non-citées dans l'annexe I de la directive, l'inventaire des émissions 
est optionnel.

2.Polluants considérés
Cette décision reprend des seuils pour 37 polluants atmosphériques et 26 polluants hydriques. Au total, 50 
polluants sont repris dans l'inventaire. 

Le tableau suivant reprend les valeurs seuils pour les 37 polluants atmosphériques.
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Tableau 58.1 : valeurs seuils pour les 37 polluants atmosphériques

3.Activités considérées
La directive précise les activités à considérer dans l'inventaire. La décision précise les codes NOSE-P et 
SNAP correspondant à chacune de ces activités.
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Tableau 58.2 : activités IPPC reprises dans l'annexe I de la directive
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4.Activités présentes en RBC
Le département "prévention des risques" a réalisé une liste des entreprises bruxelloises qui mettent en 
œuvre une activité IPPC. Cette liste comprend actuellement 26 entreprises. 

Les  départements  Observatoire  et  Prévention  des  Risques  estiment  actuellement  les  émissions  de  ces 
entreprises afin de les inclure définitivement ou non dans la dite liste. 

Sources
1. Guidance  document  for  EPER  implementation  –  European  Commission  –  Directorate  General  for  

Environment – novembre 2000

Autres fiches à consulter
Carnet Air – données de base pour le plan

• 1. Le modèle DPSIR : pour une approche intégrée de la protection de la qualité de l'air

• 2. Constats

• 3. Les accords internationaux et leurs implications en matière de fourniture de données - impact local : 
protéger la santé publique

• 28. Inventaire d'émissions atmosphériques application de CORINAir à Bruxelles

• 56. Synthèse des émissions atmosphériques liées aux secteurs industriels spécifiques 

• 59. La protection de la qualité de l'air
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